
 
  
 
 

       

               

 
 

Cercle de Voile de Sables d’or les Pins – Mairie de Fréhel 22240 FREHEL 
Association loi 1901 fondée le 17 avril 1965 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire du 14 août 2019 
 

 
 
         
Le mercredi 14 août 2019 à Sables d’Or les Pins, à 20h00 
 
Les membres de l’Association Cercle de Voile de Sables d’Or les Pins se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire sur convocation du Comité de Direction. 
 
Monsieur Yann DEGUET, président, préside l’Assemblée. 
 
Monsieur Antoine DESBARRIERES, sur proposition du Président est appelé comme Secrétaire. 
 
L’Assemblée Générale, réunissant plus du quart des membres actifs est déclarée régulière et apte à 
délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 
Assiste également à la réunion Madame Michèle MOISAN, Maire de FREHEL et Monsieur Michel 
CAILLOT, Adjoint au Maire. 
 
 
Le Président rappelle à l’Assemblée qu’elle est réunie à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Approbation du PV de l’AG du 13 août 2018 
- Rapport moral et bilan au 31.12.18 

Renouvellement des membres du Comité de Direction (1 poste à pourvoir) 
- Saison 2019 et perspectives 2020 
- Cotisations 2020 

 
 
 

1. Approbation du PV de l’AG du 13 août 2018 
 

Le PV de l’AG du 13 août 2018 est approuvé à l’unanimité. 
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2. Rapport moral et bilan au 31.12.18 
 
Monsieur Yann DEGUET présente le rapport moral de l’association pour l’année 2018. Il relève en 
particulier les points suivants : 
 

- Le CVSOP a compté 47 membres actifs (46 en 2017). 
- Deux régates ont été disputées (15 bateaux pour la régate du CVSOP, 19 bateaux pour la 

régate des six heures réunissant 38 équipages). 
- Les membres ont organisé un pique-nique en juillet sur la plage du Portuais. 
- Les membres du CVSOP ont pu disposer du tracteur, stationné sur le parking à bateaux : 

merci à Olivier FISSEAU, Jean-Yvon LICHOU et François BLANQUET ainsi qu’à René 
HAMON, pour leur implication dans l’entretien (réparation pneus et caoutchouc boite de 
vitesse …) 

- Le site internet (www.cvsop.e-monsite.com) a été visité 997 fois (3 329 pages vues), soit 
une progression de 30% et plusieurs e lettres ont été adressées. Le site est administré par 
Antoine DESBARRIERES et Clara MATHIEU auprès de qui il faut s’adresser pour des 
publications éventuelles. 

- Le repas champêtre en vallée de Diane a de nouveau été l’occasion d’un rassemblement 
convivial. 

- 2 nouvelles bouées ont été achetées et les bouées désormais lestées sont bien visibles 
lors des régates 

 
 
Monsieur François BLANQUET présente le bilan des comptes de l’Association pour la saison 2018. 
 
Les recettes s’élèvent à 2 315,00 €, constituées principalement des cotisations pour 2 255,00 €. 
 
Les dépenses se montent à 1 784,59 € représentant les assurances pour 414 €, les frais liés au 
tracteur pour 677,48 €, le carburant (305,46 €) et les frais de fonctionnement de l’Association (pots, 
fournitures diverses…) 
 
L’exercice 2018 se solde donc par un bénéfice de 530,41 € auquel il convient d’ajouter le report à 
nouveau. Le solde disponible est ainsi porté à 4 620,39 €.  
 
Les membres se réjouissent unanimement de ces bons résultats. 
 
 
 

http://www.cvsop.e-monsite.com/
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3. Renouvellement de membres du Comité de Direction 
 
Il y a lieu de procéder au renouvellement d’1 membre du Comité de Direction : Antoine 
DESBARRIERES. 
 
Après avoir rappelé ce qu’implique ce rôle en termes d’investissement personnel, il indique être 
candidat, aucun autre candidat ne se manifestant). 
 
 

4. Saison 2019 et perspectives 2020 
 
Le nombre de membres pour la saison 2019 devrait être de l’ordre de celui de 2018. On relèvera les 
points suivants :  
 

- Le CVSOP a été endeuillé par le décès de Yann DOUET, un de ses membres historiques. 
Il lui a rendu hommage en étant présent à ses obsèques (et en offrant un olivier) puis par 
un petit billet sur le site internet. 

- La régate du CVSOP a réuni 22 participants (cf. classement ci-joint) 
- La régate des 6 heures a été remplacée par la régate des deux ports qui a réuni 21 

participants (cf. classement ci-joint). La société BEWEAR ainsi que la famille WALTER et 
la marque NF Habitat sont remerciées pour leur contribution aux lots.  

- Le tracteur a connu quelques difficultés de fonctionnement (boite de vitesse) et la question 
pourra se poser de devoir le remplacer (coût estimé entre 3 000 et 5 000 €).  L’attention 
des membres est à nouveau attirée sur la nécessité de veiller à ce que le tracteur soit 
ramené tous les soir au garage HAMON : ce défaut du fait d’un de nos membres est à 
l’origine de l’emprunt nocturne du tracteur début août, heureusement sans conséquences. 
La demande de circulation sur l’estran a été acceptée pour 3 ans par la   DDT et la mairie 
de FREHEL qui en est remerciée. 

- Un dîner champêtre au théâtre de verdure (vallée de Diane) est à nouveau organisé à 
l’issue de l’AG, avec un banc d’huitres offert par le CVSOP 

- Le site internet compte à ce jour 965 visiteurs pour 2 770 pages vues (4 068 visiteurs et 
14 474 pages vues depuis l’origine) 

- La messagerie WhatsApp mise en place cette année est plébiscitée et complète bien les 
SMS, le site internet, les e-lettres et le panneau d’affichage : il est toutefois rappelé aux 
membres qu’ils n’hésitent pas à aller chercher l’information … 

 
Quelques questions sont posées sur le niveau de couverture et le coût de l’assurance tracteur. Le 
Bureau regardera ce point avec attention.  
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Monsieur Yann DEGUET passe la parole à Madame le Maire pour évoquer le projet de la ville relatif à 
la construction d’un centre nautique (description et photos sur le site internet du CVSOP dans les 
news).  
Madame le Maire félicite le CVSOP pour son dynamisme et sa transparence. Le projet financé par la 
ville, la communauté de communes de Dinan et l’Etat vise au développement de l’EVF. Elle indique 
que les travaux débuteront en septembre par les réseaux et qu’il est souhaitable que le parking soit 
libéré fin août et en tous cas nécessaire qu’il le soit fin septembre, les travaux de construction devant 
démarrer en octobre. Le parking à bateaux sera restreint (et surveillé avec un accès badgé) et 
nécessite qu’un accord soit trouvé avec le CVSOP. 
Monsieur Yann DEGUET indique qu’effectivement, le CVSOP a un besoin de quelques places hors 
saison et d’une quarantaine de places en saison estivale. La manœuvre des remorques doit aussi 
être possible (il faut gérer les flux).  
Des échanges sont prévus à court terme pour qu’un accord soit trouvé, intégrant le plan 
d’aménagement global de la place (et les contraintes associées).  
Il sera également regardé si les douches pourront être accessibles aux membres du CVSOP, en 
revanche, aucune salle ne peut être mise à disposition, mais la ville dispose de salles communales 
qui pourraient l’être.  
Monsieur Yann DEGUET remercie Madame le Maire et lui indique être à sa disposition pour tout 
échange sur ce sujet. 
 
Il invite ensuite Monsieur Hugues DESBARRIERES à présenter le Triathlon des Sables qui s’est 
déroulé le 12 août. Celui-ci a réuni 39 participants sur un format « mini » (500 m de natation, 15 km 
de vélo, 5 km de course) et il souhaite à l’avenir que celui-ci puisse s’adosser à une association 
existante, tout en restant à taille humaine (50 participants au maximum). Monsieur Yann DEGUET 
estime que c’est une opportunité pour le CVSOP dès lors qu’il permet de créer du lien et de 
l’animation autour des activités nautiques sur Sables d’Or. 
Certains membres s’interrogent toutefois sur la possibilité et la pertinence d’intégrer cette activité. Le 
Comité de direction se réunira pour étudier quelle suite donner à cette proposition et en fera un retour 
aux membres du CVSOP. 
 
 
 
 

5. Cotisations 2019 
 
Aucune modification n’est envisagée. 
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Après un échange de vue entre les membres de l’Assemblée, plus personne ne demandant la parole, 
le Président met aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
Première résolution 
 

L’Assemblée Générale donne quitus de leur gestion aux membres du Comité de Direction pour la 
saison 2018 et approuve les comptes présentés. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale procède à l’élection d’un des membres du Comité de Direction. Est élu à 
l’unanimité et pour une durée de trois ans : 

- Monsieur Antoine DESBARRIERES 
 

Les autres membres du comité sont : 
- Monsieur Yann DEGUET 
- Monsieur François BLANQUET 
- Monsieur Olivier FISSEAU 
- Monsieur Jean-Yvon LICHOU 
- Madame Clara MATHIEU 

 
 
Troisième résolution 
 
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le maintien des cotisations, soit : 
 - bienfaiteur 65 € 
 - saison 50 € 
 - saison sans tracteur 20 € 
 - quinzaine 35 € 
 - inscription régate pour les non membres 15 € 
 - utilisation du tracteur (1A/R) pour les non membres 5 € 

 
 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h45. 
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De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par le 
Président et le Secrétaire. 
 
  Le Président     Le Secrétaire 
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Liste des présents 
 
DESBARRIERES Antoine & Chantal (420 - 470), DEGUET Yann (Hobie Cat 14), BLANQUET 
François (420), BLANCHOT Maryline (420), MATHIEU Clara (470), LICHOU Jean-Yvon (420), 
MESSMER Mick (Neo), MESSMER Isabelle (Narval), MEHDI Nazim (470), THUILLIER Loic 
(prototype), DOMANGE Olivier (420), HENRY (420), MATHIEU Alain (470 – Hobie Cat 17), NOLLET 
Anthony (Hobie Cat 18), ERMENEUX Bertrand (Hobie Cat 16), RENARD Eloi (Hobie Cat 16), HOMO 
Etienne (x), LEVRAY Erwan (420), RIGAUD Didier (470), TIXIER Arnaud (x), THELIER Fabien (420), 
THEBAULT Bernard (Hobie Cat 14), LECARON Xavier (470), MARTIN David (Hobie Cat 16), 
DECAUDAVEINE Claire (Hobie Cat 16), LANGLOIS Marianne (Hobie Cat 16), DUFILS Jean-Paul 
(Hobie Cat 18) 
 
 
 

 EXERCICE 2018 

     

 
NATURE  OPERATION CREDIT DEBIT SOLDE 

         

       4 089,98 € 

 régates 60,00 €   4 149,98 € 

 assurance tracteur   145,00 € 4 004,98 € 

 subvention mairie     4 004,98 € 

 cotisations 2 255,00 €   6 259,98 € 

 assurance RC    269,00 € 5 990,98 € 

 frais tracteur   677,48 € 5 313,50 € 

 Site Internet   60,00 € 5 253,50 € 

 Matériel    219,60 € 5 033,90 € 

 Publicité Office tourisme     5 253,50 € 

 Affranchissement   9,92 € 5 243,58 € 

 gasoil   305,46 € 5 008,04 € 

 pot régates et divers   98,13 € 4 909,91 € 

         

     

     

Exercice 2018   2 315,00 € 1 784,59 € 530,41 € 

Cumul   6 404,98 € 1 784,59 € 4 620,39 € 
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Dériveurs
Nom Prénom Bateau Rating Temps compensé CVSOP

1 Richeux Damien/Julie Fireball n° 14925 1,0417 1:00:40 1:03:12 oui

2 Liorzou Marc/Alice 470 n° 12 376 1,0417 1:03:24 1:06:03 oui

3 Gouriou/Peron Erwan/Malo 420 n° 55086 0,9132 1:12:41 1:06:22 15 €

4 Thuillier Laurent Proto voile jaune 0,72 1:34:17 1:07:53 oui

5 Blanquet/Hamon Solenn/Christophe 420 n° 50 189 0,9132 1:16:19 1:09:42 oui

6 Blanquet François RS Néo 0,7692 1:32:41 1:11:18 oui

7 Mehdi Nazim/Rostane 470 1,0417 1:09:30 1:12:24 oui

8 Harel Vincent/Clémentine/Bertille 420 Bouygues Télécom 0,9132 1:19:21 1:12:28 oui

9 Domanges/Rigaud Benoit/Charles 420 Galère 0,9132 1:19:32 1:12:38 oui

10 Levray/Jeanne Erwan/Théo 470 n° 2 582 1,0417 1:10:20 1:13:16 oui

11 Domanges Olivier/Blandine/Louis Piaf  n°3482 0,72 1:47:30 1:17:24 oui

12 Lemaître Antoine/Céline 420 blanc 0,9132 1:27:34 1:19:58 oui

13 Mathieu/Levray Alain/Briac 470 vert 1,0417 1:17:10 1:20:23 oui

Catamarans
Nom Prénom Bateau Rating Temps réel Temps compensé CVSOP

1 Dufils Jean-Paul/Hypolite Hobie 18 voile rose 0,9141 0:52:18 0:47:48 oui

2 Thebault Bernard Hobie 14 n°61 674 0,7189 1:08:24 0:49:10 oui

3 Ermeneux Augustin/JB Hobie 16 n° 77 0,8361 0:59:12 0:49:30 oui

4 Deguet Yann/Sabine Hobie 14 n° 23 818 0,7189 1:15:10 0:54:02 oui

5 Decaulaveine/Fontaine Arnaud/Guillaume Hobie 16 n° 98 088 0,8361 1:05:40 0:54:54 oui

6 Jaillard/Mathieu Clémentine/Valentin Hobie 17 n° 2 054 0,8361 1:06:25 0:55:32 oui

7 Walter Twin Cat 15 0,811 1:18:50 1:03:56 oui

8 Ermeneux/Barbenc/Dorie Bertrand/Alexis/Charles Hobie 21 0,986 1:11:40 1:10:40 oui

9 Renard/Lesaffre Marie/Charles Hobie 16 n° 103 146 0,8361 1:31:05 1:16:09 oui

Classement de la régate  du CVSOP du 7 août 2019
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Classement de la régate des 2 ports du 13 août 2019
Dériveurs

Nom Bateau Rating
Nombre

 de tours
Temps réel Temps moyen au tour CVSOP/EVF Observation

1 Thellier / Fabien & Elisabeth 420 n° 33 499 0,9091 7 2:17:54 0:17:55 CVSOP

2 Mehdi - Levray / Nazim - Erwan 470 1,0309 7 2:06:30 0:18:38 CVSOP

3 Blanquet - Postel / François - Samuel 420 n° GBR 50 189 0,9091 6 2:04:06 0:18:48 CVSOP

4 Lecaron - Gomier / Xavier - Théophile 470 n° 6 789 1,0309 7 2:07:45 0:18:49 CVSOP

5 Desbarrières / Antoine & Laure 470 n° 10 137 1,0309 7 2:07:49 0:18:49 CVSOP

6 Blanchot - Tixier / Maryline & Claire - Arnaud 420 0,9091 6 2:05:20 0:18:59 CVSOP

7 Henry / Pierre-François & Claire 420 n°46 362 0,9091 6 2:05:45 0:19:03 CVSOP

8 Mathieu - Michel / Alain - Guillaume 470 n° 1 841 1,0309 7 2:13:31 0:19:40 CVSOP

9 Desbarrières - Decroocq / Louis - Hortense 420 n° 43 646 0,9091 6 2:14:37 0:20:24 CVSOP

10 Domanges / Olivier & Benoit 505 n° 54 396 1,1364 7 2:07:56 0:20:46 CVSOP

11 Thuillier / Loic Prototype 0,72 5 2:25:07 0:20:54 CVSOP 1 seul équipier

Bateau

Catamarans

Nom Bateau Rating
Nombre 

de tours
Temps réel Temps moyen au tour CVSOP/EVF Observation

1 Thebault / Bernard Hobie 14 0,7189 8 2:03:00 0:11:03 CVSOP

2 Ermeneux / Augustin & JB Hobie 16 n°77 0,8361 9 2:01:35 0:11:18 CVSOP

3 Dufils - Langlois / Jean-Paul - Eliott Hobie 18 n° 846 0,9141 10 2:05:06 0:11:26 CVSOP

4 Langlois / Marianne & Louis Hobie 16 n° 76 005 0,8361 9 2:07:17 0:11:49 CVSOP

5 Boudeau - Brisbane / Kevin - Adeline Hobie 16 n° 11 012 0,8361 8 1:59:00 0:12:26 EVF Moins de 2 heures

6 Decaulaveine / Ermance & Arnaud Hobie 16 n° 980 88 0,8361 8 2:01:03 0:12:39 CVSOP

7 Nolet/Ouzilleau Hobie 18 n° 34 0,9141 9 2:08:04 0:13:00 CVSOP

8 Renard Hobie 16 n° 103 146 0,8361 8 2:08:23 0:13:25 CVSOP

9 Deguet - Talaya / Yann - Hypolite Hobie 14 0,7189 7 2:13:06 0:13:40 CVSOP

10 Ermeneux / Bertrand & Pierre Hobie 21 0,986 8 2:19:17 0:17:10 CVSOP  


